
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 19 avril 2024, l’Agence des services frontaliers du Canada (l’« ASFC ») a annoncé que le 
lancement de la version 2 du projet de la Gestion des cotisations et des recettes de l’ASFC 
(la « GCRA »), lequel était prévu pour le 13 mai 2024, avait été reporté en octobre pour les 
importateurs, les courtiers en douanes et les conseillers en commerce.  

L’ASFC procédera tout de même au lancement à l’interne de la version 2 le 13 mai 2024. 

Dans le présent bulletin, nous donnons un aperçu des derniers renseignements publiés par 
l’ASFC concernant la mise en œuvre de la GCRA et passons en revue certaines 
considérations liées à la planification que les importateurs voudront peut-être envisager 
avant la mise en œuvre de la version 2. 

Contexte 

Le projet de la GCRA est une initiative pluriannuelle visant à moderniser la façon dont l’ASFC 
établit les cotisations à l’égard des marchandises importées, gère les recettes et assure 
l’observation commerciale. Depuis mai 2021, une version aux fonctionnalités limitées du portail 
client de la GCRA (le « PCG ») (version 1) est mise à la disposition des importateurs, des 
exportateurs canadiens, des courtiers en douanes et des conseillers en commerce pour leur 
permettre d’interagir avec l’ASFC.  
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Lors du lancement de la version 2, toutes les fonctionnalités du portail seront accessibles, ce 
qui aura des effets importants sur la manière dont les importateurs traitent avec l’ASFC, 
notamment : 

► L’obligation pour les importateurs de déposer une garantie financière directement sur 
leur compte pour bénéficier des privilèges du Programme de mainlevée avant paiement 

► Le remplacement des formulaires B2, Douanes Canada – Demande de rajustement, et 
B3-3, Douanes Canada – Formule de codage, par une nouvelle déclaration en détail 
commerciale électronique 

► De nouveaux cycles de facturation harmonisés et de nouvelles options de compensation 

► La gestion électronique des appels et des mesures de conformité 

► La possibilité de s’inscrire pour obtenir un numéro d’entreprise 

► La possibilité de s’inscrire directement à plusieurs programmes commerciaux de l’ASFC 
au moyen du PCG 

La pleine mise en œuvre de la GCRA devrait simplifier la procédure globale d’importation, 
offrir une interface moderne permettant de payer les droits de douane et les taxes à 
l’importation et d’interagir directement avec l’ASFC, donner aux importateurs un accès libre-
service à leurs propres informations, réduire le coût de l’importation de marchandises au 
Canada et améliorer la conformité aux règles des échanges commerciaux1. 

Le lancement de la version 2 était prévu le 13 mai 2024; toutefois, le 19 avril, l’ASFC a publié 
un communiqué de presse pour aviser les partenaires de la chaîne commerciale que la mise en 
œuvre de la version 2 était reportée à octobre 20242.  

Incidences 

Avant l’annonce du 19 avril, l’ASFC avait publié l’avis des douanes 24-14, Préparation de la 
mise en œuvre de la version 2 de la GCRA, période de transfert, qui avisait les partenaires de 
la chaîne commerciale qu’il y aurait une « période de transfert » de la GCRA du 26 avril au 
13 mai, durant laquelle le PCG ne serait pas accessible de façon à permettre à l’agence 
d’effectuer des changements importants à l’infrastructure en vue de la version 2. Cependant, 
après le report du lancement de la version 2, cet avis a été annulé, la période de transfert 
étant repoussée à une date ultérieure indéterminée. 

 
1 La GCRA : calendrier des versions, fonctions et avantages (cbsa-asfc.gc.ca). 
2 Mise en œuvre progressive de la GCRA par l'ASFC : lancement à l’interne pour l'utilisation par l'ASFC en mai 
2024 comme prévu, et la mise en œuvre pour les partenaires de la chaîne commerciale suivra à l'automne - 
Canada.ca. 

https://www.cbsa-asfc.gc.ca/services/carm-gcra/schedule-calendrier-fra.html
https://www.canada.ca/fr/agence-services-frontaliers/nouvelles/2024/04/mise-en-uvre-progressive-de-la-gcra-par-lasfc--lancement-a-linterne-pour-lutilisation-par-lasfc-en-mai-2024-comme-prevu-et-la-mise-en-uvre-pour-les.html
https://www.canada.ca/fr/agence-services-frontaliers/nouvelles/2024/04/mise-en-uvre-progressive-de-la-gcra-par-lasfc--lancement-a-linterne-pour-lutilisation-par-lasfc-en-mai-2024-comme-prevu-et-la-mise-en-uvre-pour-les.html
https://www.canada.ca/fr/agence-services-frontaliers/nouvelles/2024/04/mise-en-uvre-progressive-de-la-gcra-par-lasfc--lancement-a-linterne-pour-lutilisation-par-lasfc-en-mai-2024-comme-prevu-et-la-mise-en-uvre-pour-les.html


 

Report à octobre 2024 de la mise en œuvre de la version 2 du projet de la Gestion des cotisations et des recettes de l’ASFC | 3 

Le report du lancement de la version 2 a créé une incertitude relativement à des mesures que 
l’ASFC avait prises à l’approche de la date de mise en œuvre initialement prévue. À la fin de 
mars, l’ASFC a publié deux avis des douanes portant sur la présentation des demandes de 
rajustement B2 individuelles et générales, et comprenant les renseignements suivants : 

► Avis des douanes 24-10 : À compter du 1er avril, les demandes de rajustement B2 
individuelles et générales et les demandes de divulgation volontaire présentées par voie 
électronique ne seront plus acceptées3. 

► Avis des douanes 24-11 : On demandait aux partenaires de la chaîne commerciale de 
s’abstenir, dans la mesure du possible, de présenter à l’ASFC des demandes de 
rajustement B2 individuelles et générales ou des demandes de divulgation volontaire 
jusqu’au 13 mai 2024.  

► À la fin d’avril, l’avis des douanes 24-11 a été annulé en raison du report de la 
période de transfert. 

Le report imprévu de la mise en œuvre de la version 2 donne aux importateurs l’occasion de 
mieux se préparer à la transition obligatoire vers la GCRA. Nous prévoyons que l’ASFC 
continuera de publier des lignes directrices et que d’autres modifications aux lignes 
directrices existantes seront apportées à mesure que l’ASFC progressera à l’égard des 
questions relatives au système, aux politiques et aux lois touchées par le lancement de la 
nouvelle plateforme. 

Prochaines étapes  

Les importateurs qui ont des motifs de croire qu’ils doivent effectuer des autorajustements 
relativement à des entrées passées, et qui ont récemment soumis des corrections ou des 
divulgations volontaires, ou qui sont sur le point de le faire, ainsi que les importateurs dont la 
vérification touche à sa fin et qui pourraient devoir déposer des rajustements par suite des 
constatations de la vérification, sont invités à obtenir de l’aide auprès de conseillers 
compétents. La transition vers la GCRA est complexe; par conséquent, la présentation de 
rajustements pour des opérations d’importation antérieures à la GCRA et la gestion des 
risques de non-conformité pourraient nécessiter une considération supplémentaire. 

La mise en œuvre de la GCRA nécessite un plan de transition et une gestion du changement. 
Nous encourageons fortement les importateurs à rédiger un plan de mise en œuvre pour 
évaluer l’état actuel de leurs activités commerciales et de leur programme d’observation 
commerciale et pour cerner les changements qui pourraient être nécessaires.  

Il est également essentiel de surveiller activement les mises à jour de l’ASFC sur le lancement 
de la GCRA. De plus, il est recommandé aux importateurs d’obtenir une garantie financière 

 
3 Avis de douanes 24-10 : Fin des procédures électroniques temporaires pour les programmes commerciaux de 
l’Agence des services frontaliers du Canada (COVID-19) – Pilote RGT (cbsa-asfc.gc.ca). 

https://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/cn-ad/cn24-10-fra.html
https://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/cn-ad/cn24-10-fra.html
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avant le lancement de la version 2, d’ouvrir un compte dans le PCG pour se familiariser avec 
la présentation et les fonctions du portail, et de faire équipe avec des personnes ou des 
fournisseurs de services à qui l’accès au PCG sera délégué. 

Comme il a été mentionné précédemment, la GCRA entraînera des changements importants 
pour les partenaires de la chaîne commerciale : de nouveaux cycles de facturation, de 
nouveaux formats de déclaration et l’obligation pour l’importateur de fournir une garantie. 
Ainsi, pour s’adapter à ces changements, les importateurs devront mettre en place de 
nouveaux processus et contrôles. La GCRA offrira également aux importateurs de nouvelles 
possibilités d’analyse de données commerciales grâce à l’accès en temps réel aux données 
d’importation dans le PCG. Selon les circonstances, les importateurs peuvent soit surveiller 
leurs données directement, soit confier ces responsabilités à des fournisseurs de services 
investis d’un pouvoir délégué dans le PCG. 

Les importateurs informés et proactifs disposant d’un plan de mise en œuvre rigoureux et 
ayant accès à des conseillers et à des partenaires de confiance pour l’externalisation de 
certaines fonctions de conformité douanière, lorsque cela est stratégique ou nécessaire, 
peuvent atténuer les possibles perturbations de leurs activités et ultimement se retrouver 
dans une position plus forte et plus agile après la transition vers la GCRA. Le recours aux 
services de courtage en douanes changera probablement, le personnel qualifié devra faire 
une gestion de la conformité plus active, et il sera probablement nécessaire de tirer 
davantage parti de logiciels de gestion du commerce international performants de même que 
d’automatiser les processus internes. 
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Pour en savoir davantage 

Pour en savoir davantage, veuillez communiquer avec l’un des professionnels du groupe 
Commerce international d’EY suivants : 

Denis Chrissikos 
+1 514 879 8153 | denis.chrissikos@ca.ey.com 

Traci Tohn 
+1 514 879 2698 | traci.tohn@ca.ey.com 

Sylvain Golsse 
+1 416 932 5165 | sylvain.golsse@ca.ey.com 

Joanna Liang 
+1 416 943 5512 | joanna.liang1@ca.ey.com 

Camilla da Matta 
+1 416 943 2647 | camilla.damatta1@ca.ey.com 

Kristian Kot 
+1 250 294 8384 | kristian.kot@ca.ey.com 

Jocelyn Mao 
+1 416 943 2212 | jocelyn.mao@ca.ey.com 

 

mailto:denis.chrissikos@ca.ey.com
mailto:traci.tohn@ca.ey.com
mailto:sylvain.golsse@ca.ey.com
mailto:joanna.liang1@ca.ey.com
mailto:camilla.damatta1@ca.ey.com
mailto:kristian.kot@ca.ey.com
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EY | Travailler ensemble pour un monde meilleur 

La raison d’être d’EY est de contribuer à un monde meilleur, en 
créant de la valeur à long terme pour ses clients, pour ses gens 
et pour la société, et en renforçant la confiance à l’égard des 
marchés financiers. 

Les équipes diversifiées d’EY, réparties dans plus de 150 pays, 
renforcent la confiance grâce à l’assurance que leur permettent 
d’offrir les données et la technologie, et aident les clients à 
croître, à se transformer et à exercer leurs activités.  

Que ce soit dans le cadre de leurs services de certification, de 
consultation, de stratégie, de fiscalité, ou encore de leurs 
services transactionnels ou juridiques, les équipes d’EY posent 
de meilleures questions pour trouver de nouvelles réponses aux 
enjeux complexes du monde d’aujourd’hui. 

EY désigne l’organisation mondiale des sociétés membres d’Ernst 
& Young Global Limited et peut désigner une ou plusieurs de ces 
sociétés membres, lesquelles sont toutes des entités juridiques 
distinctes. Ernst & Young Global Limited, société à responsabilité 
limitée par garanties du Royaume-Uni, ne fournit aucun service 
aux clients. Des renseignements sur la façon dont EY collecte et 
utilise les données à caractère personnel ainsi qu’une description 
des droits individuels conférés par la réglementation en matière 
de protection des données sont disponibles sur le site 
ey.com/fr_ca/privacy-statement. Pour en savoir davantage sur 
notre organisation, visitez le site ey.com. 

À propos des Services de fiscalité d’EY 
Les professionnels de la fiscalité d’EY à l’échelle du Canada vous 
offrent des connaissances techniques approfondies, sur le plan 
tant national qu’international, alliées à une expérience 
sectorielle, commerciale et pratique. Notre éventail de services 
axés sur la réalisation d’économies d’impôts s’ancre dans des 
connaissances sectorielles pointues. Nos gens de talent, nos 
méthodes convergentes et notre engagement indéfectible envers 
un service de qualité vous aident à établir des assises solides en 
matière d’observation et de déclaration fiscales ainsi que des 
stratégies fiscales viables pour favoriser la réalisation du 
potentiel de votre entreprise. Voilà comment EY se distingue. 

Pour plus d’information, veuillez consulter le site 
https://www.ey.com/fr_ca/tax. 

À propos d’EY Cabinet d’avocats 
EY Cabinet d’avocats s.r.l./S.E.N.C.R.L. est un cabinet d’avocats 
national, affilié à EY au Canada, spécialisé en droit fiscal, en 
immigration à des fins d’affaires et en droit des affaires. 

Pour plus d’information, veuillez consulter le site 
https://www.eylaw.ca/fr_ca. 

À propos des Services en droit fiscal d’EY Cabinet d’avocats 
EY Cabinet d’avocats compte l’une des plus grandes équipes 
spécialisées en matière de planification et de contestation 
fiscales du pays. Le cabinet a de l’expérience dans tous les 
domaines de la fiscalité, dont la fiscalité des sociétés, le capital 
humain, la fiscalité internationale, la fiscalité transactionnelle, 
les taxes de vente, les douanes et l’accise. 

Pour plus d’information, veuillez consulter le site 
https://www.eylaw.ca/fr_ca/services/tax-law-services. 

© 2024 Ernst & Young s.r.l./S.E.N.C.R.L. Tous droits réservés. 

Société membre d’Ernst & Young Global Limited. 

La présente publication ne fournit que des renseignements sommaires, à 
jour à la date de publication seulement et à des fins d’information générale 
uniquement. Elle ne doit pas être considérée comme exhaustive et ne peut 
remplacer des conseils professionnels. Avant d’agir relativement aux 
questions abordées, communiquez avec EY ou un autre conseiller 
professionnel pour discuter de votre propre situation. Nous déclinons 
toute responsabilité à l’égard des pertes ou dommages subis à la suite de 
l’utilisation des renseignements contenus dans la présente publication. 

ey.com/ca/fr 
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